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INSTRUCTION PCI

Collaboration avec l'armée au niveau
de la formation des chefs de cuisine
OFPP. Donnant suite à une demande des

cantons, l'Office fédéral de la protection
de la population (OFPP) proposera,
à partir de 2007, une formation
professionnelle à la fonction de chef de cuisine
de la protection civile. Celle-ci sera
dispensée en collaboration avec le
Commandement des stages de formation

pour chefs de cuisine, à Thoune.

Parmi
les prestations attendues de la protection

civile en situation d'urgence, l'installation

et l'exploitation d'une cuisine de collectivité

opérationnelle dans la zone sinistrée
sont des tâches qui prennent de plus en plus

d'importance. L'expérience acquise dans le

cadre des intempéries de l'été 2005 confirme
qu'il est primordial de pouvoir assurer la

subsistance sur place. Les problèmes techniques -
communications coupées, infrastructures
détruites, pannes de courant - de même que le

grand nombre d'intervenants et de sinistrés,
avaient en effet suscité d'énormes besoins

logistiques qu'il n'était plus possible de satisfaire

avec les moyens ordinaires de la protection

civile. Or, dans de nombreuses régions,
on attendait de celle-ci qu'elle subvienne à la

subsistance de l'ensemble des forces d'intervention

et d'autres groupes de population -
personnes évacuées, par exemple - qu'elle
était chargée d'assister.

Un travail de professionnels
Repérer un emplacement adéquat pour

l'installation d'une cuisine de collectivité dans
lazone d'intervention, l'aménager en fonction
des besoins, planifier la subsistance, négocier
avec les fournisseurs, instruire le personnel
non qualifié, assurer la conduite des
subordonnés, assumer la gestion de la cuisine et
savoir cuisiner au besoin avec des moyens de
fortune sont les principaux défis auxquels un
chef de cuisine doit faire face en intervention.
Ce large catalogue de prestations de même
que les critères toujours plus stricts d'hygiène
et de sécurité dans le domaine de la restauration

de collectivité exigent que le travail soit
effectué de façon professionnelle. Il faut donc
en tenir compte lors de la sélection des
personnes astreintes et lors de la formation à la

fonction de chef de cuisine de la protection
civile.

La protection civile dispose actuellement
surtout déjeunes cuisiniers avec peu d'expérience

professionnelle et de la conduite, qui
sont en premier lieu des spécialistes de la

préparation de mets. La formation à la fonction
de chef de cuisine consiste à leur faire acqué¬

rir les compétences nécessaires en matière de

planification, d'organisation et de conduite
qui leur permettront de mettre sur pied et de

diriger une cuisine de collectivité.

Utilisation des synergies
L'instruction des chefs de cuisine de la

protection civile relève de la compétence des

cantons. Elle a été conçue et élaborée en col¬

laboration entre des spécialistes des domaines

civil et militaire. Le produit de leur travail
est un document technique d'instruction,
solidement étayé, qui sera mis à la disposition
des cantons d'ici la fin de l'année.

Répondant au souhait exprimé par de
nombreux cantons, la Confédération organise
dorénavant elle-même cette instruction de cadre
destinée aux futurs chefs de cuisine. La

collaboration avec le Commandement des stages
de formation pour chefs de cuisine (cdmt
SFO chefs cuis) s'impose naturellement, car
le centre d'instruction militaire de Thoune
est doté d'une excellente infrastructure de

formation et d'enseignants chevronnés qui
dispensent l'instruction en coopération avec
des formateurs spécialisés de l'OFPP. L'utilisation

des synergies entre armée et protection
civile permet de proposer aux cantons une
offre de haut niveau et financièrement
avantageuse qui répondra aux exigences liées à

cette fonction à responsabilités. D
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Séminaire spécialisé «Assurer la subsistance
en situation extraordinaire»

OFPP. Le 25 janvier 2007, l'Office fédéral de la protection de la population (OFPP)

organisera en collaboration avec l'armée un séminaire sur la façon d'assurer la subsistance

en cas de catastrophe et en situation d'urgence. Le contenu essentiel sera la collaboration

de l'armée et de la protection civile dans ce domaine, en particulier dans le cadre

de situations extraordinaires. Le public cible est celui des collaborateurs spécialisés et des

responsables de l'instruction dans le secteur de la protection civile. Le séminaire est
également ouvert à d'autres groupes ou personnes intéressés. L'invitation et le programme
seront envoyés aux offices cantonaux compétents.

Thèmes à l'ordre du jour: La subsistance dans le cadre d'Armée XXI, Engagement de la

cuisine mobile, Traitement de l'eau destinée à la consommation, Hygiène et sécurité dans

les constructions protégées, Comptes rendus d'expériences Intempéries d'août 2005,
Instruction en matière de subsistance, etc.


	Collaboration avec l'armée au niveau de la formation des chefs de cuisine

